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payées avant et après la libération du paiement des primes ont
été réglées. Si ce paiement ultérieur intervient plus d'un an après
l'échéance de la première prime impayée, la demande de remise
en vigueur est réputée refusée.

20.2 Reprise du paiement des primes avec adaptation des presta-
tions

Le preneur d'assurance peut demander qu'un contrat qui a été
libéré du paiement des primes soit remis en vigueur par Allianz
Suisse sans paiement ultérieur des primes. Les prestations sont
alors adaptées en conséquence.

Allianz Suisse peut refuser la demande de reprise du paiement
des primes sans justification.

En cas d'acceptation par Allianz Suisse de cette demande de
reprise du paiement des primes, la remise en vigueur de l'assu-
rance principale et des éventuelles assurances complémentaires a
lieu au moment convenu, sans paiement ultérieur des primes.

21 La police en tant qu'instrument de crédit

21.1 Prêts sur police

Dès lors que l'assurance présente une valeur de rachat, le pre-
neur d'assurance peut demander à Allianz Suisse de lui accorder
un prêt à intérêts contre la mise en gage de son droit aux
prestations découlant d'une assurance de prévoyance libre (pilier
3b). Le prêt doit être remboursé au plus tard à la fin du contrat,
faute de quoi le montant du prêt, des intérêts et des frais est
déduit de la prestation en cas de vie. Allianz Suisse peut refuser
la demande de prêt à intérêts.

21.2 Cession et nantissement

Le preneur d'assurance est autorisé à céder à un tiers ou à mettre
en gage son droit aux prestations découlant d'une assurance de
prévoyance libre. Pour être valables, la mise en gage et la cession
requièrent la forme écrite et la remise de la police au tiers, ainsi
qu'un avis écrit à Allianz Suisse.

Les dispositions divergentes conformes aux conditions particu-
lières «Prévoyance liée (pilier 3a)» restent réservées.

22 Participation aux excédents

L'assurance ouvre droit à une participation aux excédents de coûts et de
risques d'Allianz Suisse. Les détails y afférents sont réglés dans les
conditions complémentaires relatives à la participation aux excédents.

23 Répartitions provenant du placement axé sur le rendement

Les éventuelles répartitions provenant des instruments financiers du pla-
cement axé sur le rendement sont directement investies dans des parts
supplémentaires.

24 Service militaire, guerre ou troubles

Les dispositions suivantes relatives au rapport contractuel en cas de
guerre sont appliquées uniformément par toutes les compagnies d'assu-
rances sur la vie exerçant leurs activités en Suisse pour les assurances
assorties de prestations en cas de décès.

Le service actif afin de sauvegarder la neutralité suisse et l'ordre intérieur
du pays - hors opérations de guerre dans l'un et l'autre cas - est
considéré comme service militaire en temps de paix, comme tel, il est
couvert sans autre formalité dans le cadre des conditions générales.

Si la Suisse est en guerre ou si elle est engagée dans des hostilités
présentant le caractère d'opérations de guerre, une contribution unique de
guerre est due dès le début de celle-ci et devient exigible un an après la
fin de la guerre. Il importe peu que la personne assurée prenne part ou
non à la guerre et qu'elle séjourne en Suisse ou à l'étranger.

La contribution unique de guerre sert à couvrir les dommages causés
directement ou indirectement par la guerre, dans la mesure où ils
concernent les assurances auxquelles les présentes Conditions sont ap-
plicables. Le constat relatif à ces dommages de guerre et aux fonds
disponibles afin de les couvrir, ainsi que la fixation de la contribution de
guerre et des moyens de la recouvrer - le cas échéant, en réduisant les
prestations assurées - sont établis par Allianz Suisse, d'entente avec
l'autorité suisse de surveillance.

Si des prestations découlant de l'assurance deviennent exigibles avant la
fixation de la contribution unique de guerre, Allianz Suisse est habilitée à
en reporter le paiement, pour une part appropriée, jusqu'à un an après la
fin de la guerre. La part de la prestation différée ainsi que le taux d'intérêt
à bonifier sur celle-là seront déterminés par Allianz Suisse, d'entente avec
l'autorité suisse de surveillance.

Le jour du début et celui de la fin de la guerre, au sens des dispositions
précédentes, sont fixés par l'autorité suisse de surveillance.

Si la personne assurée prend part à une guerre ou à des actions
présentant le caractère d'opérations de guerre, sans que la Suisse elle-
même soit en guerre ou engagée dans des hostilités de cette nature, et
qu'elle meurt, soit pendant une telle guerre, soit dans un délai de six mois
après la conclusion de la paix ou après la fin des hostilités, Allianz Suisse
est tenue de verser la réserve mathématique calculée au jour du décès,
mais au maximum de la prestation assurée en cas de décès. Si des
rentes pour survivants sont assurées, interviennent en lieu et place de la
réserve mathématique les rentes dont le montant est égal à la réserve
mathématique calculée au jour du décès, mais au maximum les rentes
assurées.

Allianz Suisse se réserve le droit de modifier les dispositions du présent
article et d'appliquer ces modifications au présent contrat, d'entente avec
l'autorité suisse de surveillance. Restent par ailleurs expressément réser-
vées les dispositions légales et administratives promulguées en rapport
avec une guerre, en particulier celles qui ont trait au rachat de l'assu-
rance.

25 Communications

25.1 Communications du preneur d'assurance

La forme écrite est en principe requise pour toutes les communi-
cations, déclarations et demandes de modification.

Les communications peuvent également être transmises par e-mail
dans les cas suivants:
_

changements d'adresse ou demandes de modification du type
de paiement

_
révocation selon le chiffre 6

_
résiliation selon le chiffre 8

_
limitation des risques

Allianz Suisse se réserve le droit de demander des renseigne-
ments pour identifier l'expéditeur. En cas de résiliation et de
révocation, les délais éventuels ne commencent à courir qu'à
partir du moment où l'identification a été effectuée. Quels que
soient la forme et le moyen de communication choisis, toutes les
communications, déclarations et demandes de modification doivent
être adressées à la direction d'Allianz Suisse.

Reste réservée toute autre convention entre les parties concernant
les canaux digitaux de communication.

25.2 Communications d'Allianz Suisse

Allianz Suisse fait parvenir toutes ses communications à la der-
nière adresse du preneur d'assurance ou de son mandataire qui
lui a été indiquée en Suisse ou dans la Principauté de Liechten-
stein.

26 Conseil en cas de divergence d'opinions

En cas de divergence d'opinions avec Allianz Suisse, la Fondation Om-
budsman de l'assurance privée peut offrir des prestations de conseil
gratuites.

En Suisse alémanique:

Ombudsman der Privatversicherung und der Suva

Postfach 1063

8024 Zürich

En Suisse romande:

Ombudsman de l'assurance privée et de la Suva

Case postale 2252

2001 Neuchâtel 1

Au Tessin:

Ombudsman dell'assicurazione privata e della Suva

Casella postale 5371

6901 Lugano

27 Lieu d'exécution

La direction d'Allianz Suisse est le lieu d'exécution pour les obligations du
preneur d'assurance, et le siège de l'ayant droit en Suisse ou dans la
Principauté de Liechtenstein est le lieu d'exécution pour les obligations
d'Allianz Suisse.

Si le preneur d'assurance est domicilié à l'étranger, la direction d'Allianz
Suisse est le lieu d'exécution pour les obligations d'Allianz Suisse.


